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(54) Dispositif pour dispenser un arôme et procédé de fabrication correspondant

(57) Dispositif pour dispenser un arôme, compre-
nant une pièce monobloc 1 en matériau synthétique, un
opercule 2 définissant une paroi inférieure d'une cham-
bre 11 dont les autres parois sont définies par ladite piè-

ce monobloc 1, et un poinçon 8 de perforation de l'oper-
cule 2, la pièce monobloc 1 comprenant une paroi su-
périeure déformable 7, de façon qu'un appui sur ladite
paroi supérieure 7 provoque le déplacement du poinçon
8 et la perforation de l'opercule 2.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des dispensateurs d'arôme utilisés pour aromatiser un
liquide ou un solide.
[0002] Le liquide ou le solide est généralement con-
tenu dans un récipient.
[0003] On connaît, par les documents WO 99/54 229
et EP-0 965 536, des dispositifs installés dans un réci-
pient rempli de liquide et libérant à l'ouverture du réci-
pient un arôme et éventuellement un gaz permettant
une formation plus importante de mousse dans le cas
d'une bière.
[0004] Ce type de dispositif peut être adapté à une
canette métallique mais non à une bouteille dans laquel-
le il ne peut être introduit. Par ailleurs, le fonctionnement
de tels dispositifs est indépendant de la volonté de l'uti-
lisateur et se produit automatiquement à l'ouverture du
récipient en raison de la chute de pression interne. En
outre, la structure relativement complexe de ces dispo-
sitifs les rend onéreux et donc peu adaptés à des pro-
duits alimentaires de grande consommation.
[0005] L'invention propose de remédier à ces incon-
vénients.
[0006] L'invention propose un dispensateur d'arôme
actionnable par l'utilisateur, indépendamment de
l'ouverture des récipients, de façon que l'utilisateur con-
serve la liberté d'ajouter l'arôme ou de ne pas l'ajouter
à la boisson qu'il envisage de consommer.
[0007] Le dispositif pour dispenser un arôme, selon
un aspect de l'invention, comprend une pièce monobloc
en matériau synthétique définissant une chambre dont
une paroi est ouverte, un opercule obturant ladite paroi
ouverte, et un poinçon de perforation de l'opercule, la
pièce monobloc comprenant une paroi supérieure dé-
formable de façon qu'un appui sur ladite paroi supérieu-
re provoque le déplacement du poinçon et la perforation
de l'opercule. La chambre interne est prévue pour être
remplie avec un arôme sous une forme solide, par
exemple poudreuse, ou liquide, qu'un utilisateur pourra
introduire dans un récipient en mettant le dispositif sur
une extrémité supérieure du récipient et en appuyant
sur la paroi supérieure déformable, provoquant ainsi la
perforation de l'opercule, et la chute de l'arôme dans le
récipient généralement rempli au préalable d'un liquide
ou éventuellement d'un solide.
[0008] Le dispositif dispensateur d'arôme est indé-
pendant du récipient et prévu pour coopérer par une fa-
ce inférieure avec ladite extrémité supérieure du réci-
pient. L'opercule est pourvu d'une surface supérieure
définissant la chambre et d'une surface inférieure à l'at-
mosphère ambiante. L'opercule définit une paroi infé-
rieure de la chambre dont les autres parois sont définies
par ladite pièce monobloc.
[0009] Dans un mode de réalisation de l'invention, le
poinçon est en contact avec ladite paroi supérieure dé-
formable. Avantageusement, le poinçon est supporté
par la paroi supérieure déformable.

[0010] Avantageusement, le poinçon est monobloc
avec la paroi supérieure déformable. La pièce monobloc
comprend ainsi le poinçon et les parois de la chambre
autres que la paroi inférieure. Le dispositif peut consis-
ter en seulement deux éléments, à savoir la pièce mo-
nobloc et l'opercule.
[0011] Dans un mode de réalisation de l'invention, le
poinçon comprend un corps allongé à section transver-
sale en étoile, et une pointe disposée à l'extrémité du
corps opposée à la paroi supérieure déformable. Le
poinçon présente ainsi une rigidité suffisante pour la
perforation tout en étant simple à fabriquer par une opé-
ration classique de fabrication d'une pièce en matériau
synthétique, par exemple par injection.
[0012] Avantageusement, la pièce monobloc com-
prend une jupe extérieure. La jupe extérieure peut com-
prendre une portion inférieure annulaire pourvue d'un
alésage apte à coopérer avec une partie supérieure d'un
récipient. On peut ainsi mettre le dispositif sur une partie
supérieure d'un récipient, par exemple sur le goulot
d'une bouteille, la jupe venant entourer ladite partie su-
périeure facilitant ainsi le positionnement du dispositif
sur le récipient. La jupe extérieure peut comprendre une
partie supérieure, la surface extérieure de ladite jupe
formant une surface continue apte à recevoir une im-
pression ou un marquage. Avantageusement, la jupe
présente une épaisseur sensiblement constante On évi-
te ainsi la formation d'une partie épaisse lente à refroidir
en sortie de moulage et qui risquerait de ralentir le pro-
cédé de fabrication.
[0013] Dans un mode de réalisation de l'invention, le
dispositif dispensateur d'arôme comprend une gorge
axiale annulaire ouverte à proximité de la paroi supé-
rieure déformable. La gorge axiale permet une manipu-
lation automatique du dispositif au moyen d'un outil
pourvu d'une portion tubulaire apte à faire saillie dans
la gorge axiale. La gorge axiale peut être formée entre
une portion tubulaire intérieure et une jupe. La jupe peut
faciliter la pose du dispositif par ledit outil sur la partie
supérieure d'un récipient en assurant un guidage. Le ris-
que de pose défectueuse est réduit.
[0014] Avantageusement, l'opercule est fixé sur une
surface annulaire radiale de la pièce monobloc. La sur-
face annulaire radiale peut être formée sur une nervure
disposée dans l'alésage d'une jupe extérieure.
[0015] Dans un mode de réalisation de l'invention, le
dispositif dispensateur d'arôme comprend une portion
tubulaire supportant la paroi supérieure déformable. La-
dite portion tubulaire peut être liée à la jupe extérieure
par ladite nervure. L'outil pourvu d'une portion tubulaire
peut venir en appui dans le fond de la gorge contre la
nervure pour permettre la fixation de l'opercule par sou-
dage sur la face axialement opposée de la nervure.
[0016] Ladite paroi supérieure déformable comprend,
de préférence, une zone d'épaisseur réduite par rapport
auxdites parois de la chambre. On pourra ainsi obtenir
que la pièce monobloc soit relativement rigide dans les
zones d'épaisseur normale, telles que la jupe, la nervu-
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re, la portion tubulaire ou encore le poinçon et déforma-
ble dans la zone d'épaisseur réduite, par exemple sous
la pression d'un doigt d'un utilisateur. La déformation de
la zone d'épaisseur réduite de la pièce monobloc peut
s'effectuer sur quelques millimètres, par exemple sur
deux millimètres.
[0017] La fabrication d'un dispensateur d'arôme com-
prend les étapes de:

- moulage par injection d'une pièce monobloc com-
prenant une concavité dans laquelle est formé un
poinçon, et une paroi déformable dans le fond de
ladite concavité,

- remplissage de ladite concavité avec un arôme,
- fixation d'un opercule obturant ladite concavité rem-

plie d'arôme.

[0018] Dans un mode de réalisation de l'invention, la
fixation de l'opercule est effectuée par soudage. L'oper-
cule peut comprendre une pluralité de couches fines
dont une couche d'aluminium et une couche d'un poly-
mère, par exemple du polypropylène ou du polyéthylè-
ne. La pièce monobloc peut également être réalisée en
polymère, tel qu'un polypropylène ou un polyéthylène.
[0019] Lors de l'utilisation, le consommateur ayant à
sa disposition un récipient ouvert, par exemple une bou-
teille, rempli d'un liquide qu'il souhaite aromatiser, prend
un dispensateur d'arôme, vient le positionner sur l'ex-
trémité supérieure du récipient avec l'opercule vers le
bas en général en contact avec l'extrémité supérieure
du récipient et la partie déformable disposée vers le
haut, puis exerce un effort de haut en bas sur la paroi
déformable de la pièce monobloc, ce qui provoque la
déformation de ladite paroi déformable, la descente du
poinçon d'une distance de l'ordre de quelques millimè-
tres, qui vient ainsi perforer l'opercule. L'arôme disposé
dans la chambre passe par le trou formé par la perfora-
tion de l'opercule, entre dans le récipient et se mélange
avec le liquide contenu dans le récipient.
[0020] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description détaillée d'un mode de réa-
lisation pris à titre d'exemple nullement limitatif et illustré
par les dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 est une vue en coupe axiale d'un dispen-
sateur d'arôme selon un aspect de l'invention;

- la figure 2 est une vue en perspective de la pièce
monobloc du dispensateur d'arôme de la figure 1;

- la figure 3 est une vue de dessus en élévation du
dispensateur d'arôme de la figure 1; et

- la figure 4 est une vue correspondant à la figure 1
du dispensateur d'arôme après utilisation.

[0021] Comme on peut le voir sur les figures, le dis-
pensateur d'arôme comprend une pièce monobloc en
matériau synthétique référencée 1, par exemple réali-
sée en polypropylène, en polyéthylène ou plus généra-
lement en tout matériau synthétique susceptible d'être

moulé par injection, d'être étanche aux liquides et de
présenter une certaine élasticité lorsqu'il est formé en
faible épaisseur, et un opercule 2, de très faible épais-
seur, comprenant une feuille de matériau synthétique,
telle que du polypropylène ou encore un assemblage
comprenant une feuille à base d'aluminium et une feuille
de matériau synthétique, notamment du polypropylène.
[0022] La pièce monobloc 1 comprend une jupe ex-
térieure 3, d'alésage sensiblement cylindrique et de sur-
face extérieure légèrement tronconique, son diamètre
allant en se réduisant vers le haut, et comprenant une
portion inférieure 3a et une portion supérieure 3b, une
nervure annulaire 4 en saillie vers l'intérieur à partir de
l'alésage de la jupe 3 sur une distance de l'ordre de 2 à
4 mm et présentant une surface inférieure 4a et une sur-
face supérieure 4b radiales en forme de couronne, et
une portion tubulaire 5 se raccordant à l'extrémité de
petit diamètre de la nervure 4 et dirigée vers le haut sur
une longueur légèrement supérieure à celle de la por-
tion supérieure 3b de la jupe 3. La portion tubulaire 5
définit avec la portion supérieure 3b de la jupe 3 une
gorge annulaire 6 dont le fond est formé par la surface
supérieure 4b de la nervure 4 et ouverte vers le haut à
l'opposé de ladite nervure 4. La gorge 6 est en forme de
cylindre de révolution.
[0023] La pièce monobloc 1 comprend en outre une
paroi supérieure 7 comprenant une portion périphérique
7a d'épaisseur très faible, par exemple de l'ordre de 0,1
à 0,3 mm, et une zone centrale présentant une épais-
seur proche de celle de la portion tubulaire 5, par exem-
ple de l'ordre de 0,5 à 1 mm. L'épaisseur de la nervure
4 de la jupe 3 est de l'ordre de 0,5 à 1,5 mm. La zone
périphérique 7a de faible épaisseur présente une sou-
plesse considérablement plus importante que les autres
parties de la pièce monobloc 1.
[0024] La pièce monobloc 1 se complète par un poin-
çon 8 comprenant un corps 9 et une pointe 10. Le corps
9 du poinçon 8 est issu de la surface inférieure de la
zone centrale 7b de la paroi supérieure 7 et dirigé vers
le bas en étant entouré par la portion tubulaire 5. Le
corps 9 comprend une pluralité d'ailes formées en étoi-
le, ici au nombre de six, et se réunissant à leur extrémité
inférieure pour former ladite pointe 10. Le poinçon 8 pré-
sente ainsi une rigidité suffisante pour résister aux ef-
forts de compression tout en étant facile à fabriquer par
moulage par injection.
[0025] À titre de variante, on aurait pu prévoir un poin-
çon présentant un corps de forme tubulaire biseauté à
son extrémité inférieure pour former une pointe, ou en-
core un poinçon comprenant un nombre d'ailes diffé-
rent.
[0026] L'opercule 2 en forme de disque de faible
épaisseur, par exemple de l'ordre de 0,1 à 0,4 mm, est
soudé par sa face supérieure à la surface inférieure ra-
diale 4a de la nervure 4 et est prévu pour être en contact
avec la pointe 10 du poinçon 8. Alternativement, on
pourrait prévoir un léger espace subsistant dans l'état
illustré sur la figure 1 entre la pointe 10 du poinçon 8 et
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l'opercule 2.
[0027] Ainsi, l'opercule 2, la portion tubulaire 5 et la
paroi supérieure 7 de la pièce monobloc 1 forment une
chambre 11 dans laquelle peut être disposé un liquide
ou un solide, notamment un solide poudreux ou sous la
forme de granules de faible diamètre. L'arôme peut être
placé de façon automatique dans la chambre 11 par une
machine de remplissage et d'obturation, dans laquelle
les pièces monobloc se déplacent avec la gorge 6 orien-
tée vers le bas, la portion tubulaire 5 et la paroi d'extré-
mité 7 formant alors une concavité ouverte vers le haut,
dans laquelle la machine automatique vient disposer
l'arôme, puis vient poser et souder l'opercule 2 sur la
surface annulaire radiale 4a de la nervure 4 alors orien-
tée vers le haut, le dispositif étant à l'envers par rapport
à sa position normale d'utilisation.
[0028] Pour ces opérations, il peut s'avérer intéres-
sant de faire supporter la pièce monobloc 1 par un outil
se présentant sous la forme d'un tube orienté vers le
haut, en saillie dans la rainure annulaire 6 de la pièce
monobloc 1. La pièce monobloc 1 est ainsi parfaitement
positionnée et ne risque pas de se renverser. En outre,
l'outil peut être en contact dans le fond de la rainure 6
avec la surface annulaire radiale 4b de la nervure 4 op-
posée à la surface 4a, ce qui permet d'effectuer le sou-
dage de l'opercule 2 en exerçant une pression sur le
bord extérieur dudit opercule 2 dont la matière va fu-
sionner avec la matière de la nervure 4, et ce sans ris-
que de déformation de la pièce monobloc 1 dont seule
la nervure 4 transmet un effort significatif.
[0029] Lors de l'utilisation, le consommateur ou l'utili-
sateur vient, comme illustré sur la figure 4, positionner
le dispensateur d'arôme sur le goulot 12 d'une bouteille,
ou plus généralement, l'extrémité supérieure d'un réci-
pient, la portion inférieure 3a de la jupe 3 entourant ra-
dialement le goulot 12. La surface inférieure de l'oper-
cule 2 vient en contact avec l'extrémité supérieure du
goulot 12, radialement au niveau de la nervure 4. L'uti-
lisateur exerce alors un effort vers le bas sur la paroi
supérieure 7 déformable de la pièce monobloc 1, ce qui
provoque la déformation de la zone 7a de faible épais-
seur et le décalage vers le bas de la zone centrale 7b
et du poinçon 8 dont la pointe 10 vient perforer l'opercule
2, permettant ainsi à l'arôme présent dans la chambre
11 de descendre dans le goulot 12 de la bouteille sous
l'effet de la gravité et de se répandre dans le liquide con-
tenu dans ladite bouteille.
[0030] Grâce à l'invention, on dispose d'un dispensa-
teur d'arôme économique, en ce sens qu'il peut consis-
ter en deux pièces, d'où des coûts de fabrication et d'as-
semblage réduits. En outre, le dispensateur d'arôme est
de faible masse et la surface extérieure de la jupe 3,
dont la hauteur peut être comprise entre 20 et 40 mm,
offre une surface de support pour des inscriptions, des
impressions ou encore des marquages permettant
l'identification du dispensateur d'arôme.
[0031] Le consommateur bénéficie d'un dispensateur
d'arôme de petite taille, peu onéreux, et d'utilisation très

aisée, grâce au guidage assuré par la portion inférieure
de la jupe et grâce au mouvement simple du haut vers
le bas nécessaire à la perforation de l'opercule, mouve-
ment qui peut être réalisé par appui du pouce ou de la
main en exerçant une force relativement limitée.

Revendications

1. Dispositif pour dispenser un arôme, caractérisé
par le fait qu'il comprend une pièce monobloc (1)
en matériau synthétique définissant une chambre
(11) dont une paroi est ouverte, un opercule (2) ob-
turant ladite paroi ouverte, et un poinçon (8) de per-
foration de l'opercule (2), la pièce monobloc (1)
comprenant une paroi supérieure déformable (7),
de façon qu'un appui sur ladite paroi supérieure pro-
voque le déplacement du poinçon (8) et la perfora-
tion de l'opercule (2).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le poinçon (8) est en contact avec ladite
paroi supérieure déformable (7).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que le poinçon (8) est monobloc avec ladite
paroi supérieure déformable (7).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
poinçon (8) comprend un corps allongé (9) à section
transversale en étoile, et une pointe (10) disposée
à l'extrémité du corps opposée à ladite paroi supé-
rieure déformable (7).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
pièce monobloc (1) comprend une jupe extérieure
(3).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que la jupe extérieure (3) comprend une por-
tion inférieure annulaire (3a) pourvue d'un alésage
apte à coopérer avec une partie supérieure d'un ré-
cipient.

7. Dispositif selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
par le fait que la jupe extérieure (3) comprend une
partie supérieure (3b), la surface extérieure de la-
dite jupe formant une surface continue apte à rece-
voir un marquage.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comprend une gorge axiale annulaire (6) ouverte à
proximité de ladite paroi supérieure déformable (7).

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
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tions précédentes, caractérisé par le fait que
l'opercule (2) est fixé sur une surface annulaire ra-
diale (4a) de ladite pièce monobloc (1).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comprend une portion tubulaire (5) supportant ladi-
te paroi supérieure déformable (7).

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la-
dite paroi supérieure déformable (7) comprend une
zone d'épaisseur réduite (7a) par rapport auxdites
autres parois de la chambre (11).
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